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CONSEIL METROPOLITAIN 
 

SEANCE DU JEUDI 17 OCTOBRE 2024  
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

 

Publiée et affichée en application de l'article L. 2121-25 du code général des collectivités territoriales. 
 
Le Conseil Métropolitain a pris les délibérations suivantes : 
 
 
Mme Fanny PICARD est désignée Secrétaire de séance 

 
   
M. GROUARD n°1 Vie institutionnelle - Compte-rendu des décisions prises et des 

marchés passés par le Président sur délégation du conseil. 

LE CONSEIL  PREND ACTE 
   
M. GROUARD n°2 Vie institutionnelle - Compte-rendu des délibérations prises par le 

bureau métropolitain du 26 septembre 2024. 

LE CONSEIL  PREND ACTE 
   
M. GROUARD n°3 Vie  institutionnelle  -  Organismes  extérieurs  - Renouvellement 

de la Commission Locale de l’Eau du Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux du bassin versant de la rivière le Loiret 
(SAGE Val Dhuy Loiret) - Désignation de nouveaux représentants 
d’Orléans Métropole. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE CLEMENTINE 
CAILLETEAU-CRUCY, MATTHIEU SCHLESINGER 

   
M. GROUARD n°4 Vie institutionnelle - Statuts de la métropole - Restitution d’une 

compétence facultative - Soutien aux clubs sportifs professionnels 
de haut niveau - Approbation - Demande de modification - Saisine 
des communes membres et de la préfète. 

ADOPTE AVEC 28 ABSTENTIONS, 47 VOIX POUR ET 12 VOIX 
CONTRE 
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Mme RASTOUL n°5 Finances - Logements locatifs intermédiaires (LLI) - S.A. H.L.M. 
France Loire - Acquisition en VEFA (vente en état futur 
d'achèvement) de 36 logements collectifs locatifs intermédiaires 
situés rue du Petit Pont à Orléans - Garantie d'un emprunt de 8 
112 445 € à hauteur de 50 % - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE CATHERINE GIRARD 

   
M. MICHAUT n°6 Solidarité territoriale - Fonds de concours "Fonds de solidarité 

métropolitaine 2023-2026 - approbation de conventions 
d'attribution à passer avec les communes de Chanteau et de 
Saint-Hilaire-Saint-Mesmin. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. ROY n°7 Transports et déplacements - Exploitation du réseau de transports 

urbains - Rapport annuel d’activités du délégataire Kéolis Orléans 
Métropole - Exercice 2023 - Examen. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. ROY n°8 Transports et déplacement - Exploitation des services de mobilité 

d'Orléans Métropole entre 2025 et 2030 - Choix du délégataire - 
Approbation d'un contrat de concession de service public. 

ADOPTE AVEC 20 ABSTENTIONS, 60 VOIX POUR 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE JEAN-CHRISTOPHE 
CLOZIER, BRUNO LACROIX, CHARLES-ERIC LEMAIGNEN, 
GUILLEM LEROUX, ISABELLE RASTOUL 

   
M. COUSIN n°9 Gestion des déchets - Accès des habitants d’Ardon aux 

déchetteries et végé’tri métropolitaines - Approbation d’une 
convention d’utilisation d’équipements collectifs à passer avec le 
SMICTOM de Sologne. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. TRIQUET n°10 Prévention des risques – Gestion des digues de protection contre 

les inondations – Coopération et coordination dans la surveillance 
des systèmes d’endiguements du Val d’Orléans, du Val de 
Bouverie et du Val d’Ardoux – Conventions d’ententes à passer 
avec les communautés de communes des Loges et du Val de 
Sully, et la communauté de communes des Terres du Val de Loire 
- Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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M. LEMAIGNEN n°11 Transports et déplacements - Exploitation des parcs de 
stationnement d’Orléans Métropole - Rapports annuels d’activités 
du délégataire Orléans Gestion - Exercice 2023 - Examen. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. LEMAIGNEN n°12 Transports et déplacements - Exploitation du parc de 

stationnement Le Martroi à Orléans - Rapport annuel d’activités du 
délégataire Indigo - Exercice 2023 - Examen. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. LEMAIGNEN n°13 Grands équipements - Rapport annuel 2023 de la DSP relative à 

la gestion et à l'exploitation des équipements à caractère 
évènementiel et sportif : CO'met, Zénith, Aire évènementielle et 
Centre de conférences. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
Mme SLIMANI n°14 Emploi - Centre de formation d'apprentis - Année scolaire 2024-

2025 – Résidence des apprentis – Approbation de deux 
conventions à passer avec le BTP CFA CENTRE-VAL DE LOIRE 
et la société CONVIVIO. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. MONTILLOT n°15 Attractivité économique, économie numérique et grands projets 

économiques – Le Lab’O Village by CA et l’Agreen Lab’O Village 
by CA - Convention de partenariat passée entre Orléans 
Technopole et la CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL CENTRE LOIRE sous le haut patronage d'Orléans 
Métropole – Approbation d'un avenant n°1. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. MONTILLOT n°16 Développement numérique et ville intelligente - Usage des 

supports des réseaux publics de distribution d’électricité pour 
l’établissement et l’exploitation d’un réseau de communications 
électroniques - Approbation d’un avenant n°1 à la convention avec 
ENEDIS et COMPLETEL. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. MONTILLOT n°17 Développement numérique et ville intelligente - Usage des 

supports des réseaux publics de distribution d’électricité pour 
l’établissement et l’exploitation d’un réseau de communications 
électroniques - Approbation d’un avenant n°1 à la convention avec 
ENEDIS et NUMERICABLE. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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M. MILLIAT n°18 Développement commercial - Commune d'Orléans - Contrat de 
revitalisation artisanale et commerciale de la Bolière passé avec la 
S.E.M.D.O. - Compte-rendu annuel de l'exercice 2023 à la 
collectivité - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. TOUCHARD n°19 Espace public – Commune d’Orléans - Requalification des rues - 

Rues Charles le Chauve, Tudelle Lièvre d’Or, Chateaubriand, des 
Villas et de Châteaudun, d’Angleterre, de l’Immobilière et pont 
George V - Approbation d'une convention d’offre de concours à 
passer avec Orléans Métropole. 

ADOPTE AVEC 79 VOIX POUR ET 1 VOIX CONTRE 
   
M. TOUCHARD n°20 Espace public – Commune de La Chapelle-Saint-Mesmin - Projet 

d’aménagement du site « Michelin» - Avis sur le projet - 
Convention de rétrocession relative à la voirie, aux espaces 
publics et réseaux – Approbation 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

 


